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(54) Dispositif de retenue d'une chaussure sur une planche de glisse destinée à la pratique du
surf sur neige

(57) Dispositif de retenue (1, 60) d'une chaussure
(14) sur une planche de glisse (2) destinée à la pratique
du surf sur neige. Le dispositif (1, 60) comprend une
embase (3) et des moyens prévus pour retenir la chaus-
sure (14) au-dessus d'une face supérieure (4) de
l'embase (3). Le dispositif (1, 60) présente une zone
d'extrémité avant (20, 63), une zone centrale (21), et
une zone d'extrémité arrière (22, 64). Le dispositif (1,
60) comprend au moins une cale (28, 61, 62, 70) posi-
tionnée au niveau d'une des zones d'extrémité (20, 63,
22, 64).

Le dispositif est caractérisé par le fait que la cale
(28, 61, 62, 70) présente une première couche réalisée
avec un matériau sensiblement indéformable, l'épais-
seur de la première couche augmentant dans un sens
d'éloignement de la zone centrale (21), et par le fait que
la cale (28, 61, 62) présente une deuxième couche jux-
taposée à la première couche, la deuxième couche
étant réalisée avec un matériau sensiblement déforma-
ble, l'épaisseur de la deuxième couche diminuant dans
un sens d'éloignement de la zone centrale (21), la cale
(28, 61, 62, 70) étant en saillie par rapport à la face
supérieure (4) de l'embase (3).
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Description

[0001] L'invention se rapporte au domaine des dis-
positifs de retenue d'une chaussure sur une planche de
glisse destinée à la pratique du surf sur neige.
[0002] Une planche destinée à la pratique du surf
sur neige, ou snowboard, présente une longueur délimi-
tée par des extrémités avant et arrière, ainsi qu'une lar-
geur délimitée par des premier et second bords
latéraux. Pour conduire la planche, un utilisateur a les
deux pieds retenus sur la planche, les pieds étant cha-
cun orienté sensiblement dans le sens de la largeur de
la planche. Cela signifie que l'extrémité avant de cha-
que pied est située sensiblement au niveau de l'un des
bords latéraux, et que l'extrémité arrière de chaque pied
est située sensiblement au niveau de l'autre des bords
latéraux.
[0003] La conduite de la planche se fait par des
mouvements du corps de l'utilisateur.
[0004] Ces mouvements permettent d'exercer des
appuis dans les zones choisies de la planche. En parti-
culier pour négocier une courbe, l'utilisateur est amené
à appuyer soit au niveau d'un bord latéral de la planche
avec les extrémités avant des pieds, soit au niveau de
l'autre bord latéral de la planche avec les extrémités
arrière des pieds.
[0005] Ces appuis provoquent l'inclinaison latérale
de la planche et une pénétration d'un des deux bords
dans la neige. Il s'ensuit que la planche est guidée par
la neige dans la courbe.
[0006] Les dispositifs de retenue traditionnels per-
mettent de conduire la planche en ligne droite et en
courbe. Cependant, il est assez difficile d'effectuer des
virages dont le rayon de courbure est très faible.
[0007] Afin de rendre possible la négociation d'un
virage à très faible rayon de courbure, il est connu d'uti-
liser des dispositifs de retenue munis de cales, chaque
cale étant disposée de façon à se trouver sous le pied
de l'utilisateur.
[0008] Un exemple d'utilisation de cales est donné
par le document français enregistré sous le numéro 87
04117.
[0009] Selon ce document, un dispositif de retenue
d'une chaussure sur une planche est muni d'une cale,
cette dernière étant disposée de façon à se situer sous
la semelle de la chaussure au niveau d'une extrémité du
pied. La cale permet de rehausser l'extrémité du pied
par rapport aux autres parties du pied.
[0010] Ainsi pour un appui donné exercé par l'utili-
sateur au niveau de cette extrémité, l'inclinaison latérale
de la planche est augmentée.
[0011] Il s'ensuit que l'utilisateur peut effectuer des
virages dont le rayon de courbure est très faible, c'est-à-
dire plus faible que le rayon de courbure d'un virage qu'il
peut réaliser si chaque dispositif n'est pas muni de cale.
[0012] Cependant il est apparu qu'avec des dispo-
sitifs munis d'une cale selon le document 87 04117, le
passage de la planche d'une position où elle est à plat

sur la neige vers une position où elle est inclinée par
rapport à la surface de la neige se fait de manière bru-
tale.

[0013] L'utilisateur doit donc effectuer des mouve-
ments très rapides avec le corps pour garder son équi-
libre, mouvements qui sont difficiles à réaliser et qui
perturbent la conduite. Il s'ensuit que la maîtrise des tra-
jectoires de la planche est difficile.
[0014] L'invention a notamment pour objet un dis-
positif de retenue d'une chaussure sur une planche de
glisse, qui permet d'augmenter l'inclinaison latérale de
la planche pour un appui donné, et qui permet à la plan-
che pendant la conduite de passer sans brutalité d'une
position où elle est à plat sur la neige à une position où
elle est inclinée par rapport à la surface de la neige, ou
vice-versa.
[0015] Un dispositif de retenue d'une chaussure sur
une planche de glisse destinée à la pratique du surf sur
neige, selon l'invention, comprend une embase et des
moyens prévus pour retenir la chaussure au-dessus
d'une face supérieure de l'embase, le dispositif s'éten-
dant selon une direction longitudinale et présentant suc-
cessivement une zone d'extrémité avant, une zone
centrale, et une zone d'extrémité arrière, le dispositif
comprenant encore au moins une cale prévue pour
recevoir une portion d'extrémité de la semelle de la
chaussure, la cale étant positionnée au niveau d'une
des zones d'extrémité.
[0016] Le dispositif est caractérisé par le fait que la
cale présente une première couche réalisée avec un
matériau sensiblement indéformable, l'épaisseur de la
première couche augmentant dans un sens d'éloigne-
ment de la zone centrale, et par le fait que la cale pré-
sente une deuxième couche juxtaposée à la première
couche, la deuxième couche étant réalisée avec un
matériau sensiblement déformable, l'épaisseur de la
deuxième couche diminuant dans un sens d'éloigne-
ment de la zone centrale, la cale étant en saillie par rap-
port à la face supérieure de l'embase.
[0017] La structure des première et deuxième cou-
ches de chaque cale, ainsi que la localisation de celle-
ci sur le dispositif, permettent un amortissement pro-
gressif des appuis exercés par l'utilisateur avec les
extrémités des pieds. Il s'ensuit que pour négocier une
courbe, le passage de la planche d'une position où elle
est à plat sur la neige vers une position où elle est incli-
née par rapport à la surface de la neige se fait de façon
progressive, c'est-à-dire sans brutalité.
[0018] L'utilisateur n'est donc pas déséquilibré et il
peut conserver la maîtrise des trajectoires de la plan-
che.
[0019] D'autres caractéristiques et avantages de
l'invention seront mieux compris à l'aide de la descrip-
tion qui va suivre, en regard du dessin annexé illustrant,
selon des exemples non limitatifs, comment l'invention
peut être réalisée, et dans lequel:

- la figure 1 est une vue en perspective d'un dispositif
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de retenue d'une chaussure rapporté sur une plan-
che, selon un premier mode de réalisation de
l'invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d'une cale du
dispositif de la figure 1,

- la figure 3 est une coupe selon III-III de la figure 1,
- la figure 4 est une coupe selon IV-IV de la figure 3,
- la figure 5 est similaire à la figure 3, dans un cas où

une chaussure est retenue sur le dispositif,
- la figure 6 est une vue partielle de la chaussure et

du dispositif, dans un cas où la planche est sensi-
blement à plat sur la neige,

- la figure 7 est similaire à la figure 6, dans un cas où
la planche est légèrement inclinée par rapport à la
surface de la neige,

- la figure 8 est similaire aux figures 6 et 7, dans un
cas où la planche est fortement inclinée par rapport
à la surface de la neige,

- la figure 9 est une coupe longitudinale d'un disposi-
tif de retenue d'une chaussure, rapporté sur une
planche, selon un deuxième mode de réalisation de
l'invention, dans un cas où une chaussure est rete-
nue sur le dispositif,

- la figure 10 correspond à une variante de réalisa-
tion d'une cale pour un dispositif selon l'invention.

[0020] Le premier mode de réalisation de l'invention
est décrit ci-après à l'aide des figures 1 à 8.
[0021] Comme on le voit sur la figure 1, un dispositif
1 est rapporté sur une planche de glisse 2 pour retenir
une chaussure sur la planche 2. Pour des raisons de
commodité, la chaussure est montée sur d'autres figu-
res, et la planche 2 est représentée en partie seule-
ment.
[0022] De manière connue, le dispositif 1 comprend
une embase 3 et des moyens prévus pour retenir la
chaussure au-dessus d'une face supérieure 4 de
l'embase 3.
[0023] Les moyens de retenue de la chaussure
comprennent par exemple un lien avant 5, un lien de
cou-de-pied 6, un arceau arrière 7, et une manchette 8.
Les liens 5, 6 sont reliés chacun par une extrémité à un
bord latéral 9 du dispositif 1, et par une autre extrémité
à un autre bord latéral 10 du dispositif 1. Les liens 5, 6
peuvent être respectivement ouverts ou fermés, par
exemple à l'aide de mécanismes de verrouillage amovi-
ble 11, 12.
[0024] Ces mécanismes sont bien connus de
l'homme du métier et ne sont pas décrits plus en détail
ici.
[0025] L'arceau 7 est également relié à chacun des
bords latéraux 9, 10. Quant à la manchette 8, elle est
articulée sur l'arceau 7 selon un axe 13 orienté selon
une direction transversale du dispositif 1.
[0026] Un chaussage de la chaussure sur le dispo-
sitif 1 se fait comme on peut le comprendre à l'aide de
la figure 5. La chaussure représentée en pointillé pour
des raisons de commodité, est désignée par le numéro

14.

[0027] Après avoir ouvert les liens 5, 6 à l'aide des
mécanismes 11, 12, un utilisateur pose la chaussure 14
sur le dispositif 1, de façon que la semelle 15 soit en
contact avec la face supérieure 4, et de façon que le
talon 16 soit en contact avec l'arceau 7. La partie supé-
rieure de la tige 17 de la chaussure 1 est alors en con-
tact avec la manchette 8.
[0028] Après que la chaussure 14 ait été mise en
place sur le dispositif 1, les liens 5, 6 sont refermés à
l'aide des mécanismes 11, 12. Le chaussage est effec-
tué et la chaussure 14 est retenue sur le dispositif 1.
[0029] Bien entendu, un déchaussage est obtenu
par une opération inverse.
[0030] Comme le montre la figure 1, le dispositif 1
s'étend selon une direction longitudinale L, l'embase 3
étant délimitée selon cette direction par une extrémité
avant 18 et par une extrémité arrière 19.
[0031] Bien entendu, la direction longitudinale L
doit être comprise comme étant une direction sensible-
ment perpendiculaire à la direction transversale selon
l'axe 13.
[0032] Le dispositif 1 présente successivement une
zone d'extrémité avant 20, une zone centrale 21 et une
zone d'extrémité arrière 22.
[0033] Le dispositif 1 est solidarisé à la planche 2
par un moyen de solidarisation représenté sous la
forme d'un disque 23, ce dernier étant situé au niveau
de la zone centrale 21.
[0034] Comme le montre par exemple la figure 3, le
disque 23 retient le dispositif 1 sur la planche 2 de façon
qu'une face inférieure 24 de l'embase 3 soit en contact
avec une face supérieure 25 de la planche 2. Le disque
23 présente par exemple la forme d'un tronc de cône.
[0035] Comme on le comprend mieux à l'aide de la
figure 1, des moyens de fixation représentés sous la
forme de vis retiennent le disque 23 sur la planche 2.
[0036] Le disque 23 et les moyens de fixation de
celui-ci sur la planche 2 ne sont pas décrits plus en
détail ici, car ils sont bien connus de l'homme de métier.
[0037] Le dispositif 1 est orienté sensiblement
selon une direction transversale de la planche 2. Cela
signifie que la zone d'extrémité avant 20 du dispositif 1
est située à proximité d'un bord latéral 26 de la planche
2, et que la zone d'extrémité arrière 22 du dispositif 1
est située à proximité d'un bord latéral 27 de la planche
2.
[0038] Bien entendu, la distance entre les bords 26
et 27 délimite la largeur de la planche 2.
[0039] Le dispositif 1 est muni d'une cale 28 située
au niveau de la zone d'extrémité avant 20 sous l'extré-
mité avant de la chaussure.
[0040] Comme on le verra dans la suite de la des-
cription, la cale 28 permet à l'utilisateur d'appuyer sur la
planche 2 avec l'extrémité avant du pied.
[0041] La cale 28 s'étend entre une extrémité avant
29 et une extrémité arrière 30 selon la direction longitu-
dinale L du dispositif 1, et entre deux bords latéraux 31,
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32 selon la direction transversale du dispositif 1. La cale
28 présente encore une épaisseur délimitée entre une
face supérieure 33 et une face inférieure 34.

[0042] L'implantation de la cale 28 sur le dispositif 1
peut par exemple être réalisée par un moyen mécani-
que, tel qu'un emboîtement, comme expliqué ci-après.
[0043] Comme on le voit à la figure 2, la cale 28
présente une rainure 35 délimitée par une portion de
l'extrémité arrière 30, une langue 36, et une crête 37 en
saillie par rapport à la langue 36.
[0044] Comme le montre la figure 3, la crête 37 est
logée dans une rainure 38 de l'embase 3, et une crête
39 de l'embase 3 est logée dans la rainure 35 de la cale
28. Il s'ensuit que la cale 28 est accrochée à l'embase 3.
[0045] Comme le montre la figure 4, la cale 28 est
calée selon la direction transversale du dispositif 1 par
des bords 40, 41 de l'embase 3 en contact respective-
ment avec les bords 31, 32 de la cale 28.
[0046] Ainsi, quand le dispositif 1 est solidarisé à la
planche 2, la cale 28 est dans une position fixe par rap-
port à l'embase 3. Les faces inférieures 34 de la cale 28
et 24 de l'embase 3 sont parallèles.
[0047] Dans un cas où le dispositif 1 serait désoli-
darisé de la planche 2, il serait possible de séparer la
cale 28 de l'embase 3 par déboîtement.
[0048] Selon l'invention, comme on le voit par
exemple à la figure 2, la cale 28 est réalisée par super-
position d'au moins deux couches de matériaux diffé-
rents l'un de l'autre.
[0049] La cale 28 présente une couche inférieure
42 réalisée avec un matériau sensiblement indéforma-
ble. Cela signifie que la couche 42 ne se déforme prati-
quement pas lorsqu'un effort est exercé sur elle par
l'utilisateur pendant la conduite de la planche 2.
[0050] Le matériau constituant la couche 42 peut
être une matière plastique dure armée ou non, du bois,
un métal, un alliage métallique ou autre. La matière
plastique peut comprendre du polycarbonate, du polyé-
thylène, du polyamide, ou encore un caoutchouc résis-
tant à la déformation. Dans ce cas la dureté du
caoutchouc est de préférence comprise entre 10 Shore
C et 90 Shore D.
[0051] Comme on le comprend bien à l'aide de la
figure 3, l'épaisseur de la couche inférieure 42 aug-
mente dans un sens d'éloignement de la zone centrale
21.
[0052] Cela signifie que l'épaisseur de la couche
42, au niveau de l'extrémité avant 29, est plus impor-
tante que l'épaisseur de la couche 42 au niveau de
l'extrémité arrière 30.
[0053] Il s'ensuit d'une part qu'une face inférieure
de la couche 42, qui se confond avec la face inférieure
34 de la cale 28, est parallèle à la face inférieure 24 de
l'embase 3.
[0054] D'autre part, une face supérieure 43 de la
couche 42 est inclinée par rapport à la face inférieure
24 de l'embase 3. Les faces inférieure 34 et supérieure
43 de la couche 42 forment entre elles un angle de quel-

ques degrés. Par exemple l'angle peut être compris
entre 5 et 45 degrés.

[0055] La cale 28 présente encore une couche
supérieure 44 réalisée avec un matériau sensiblement
déformable. Cela signifie que la couche 44 se déforme
lorsqu'un effort est exercé sur elle par l'utilisateur pen-
dant la conduite de la planche 2.
[0056] Le matériau constituant la couche 44 peut
être une matière plastique souple alvéolée ou non. Elle
peut dans ce cas comprendre les mêmes composés
que la couche inférieure 42, ces composés présentant
alors une structure interne qui confère à la couche
supérieure 44 son aptitude à la déformation. Bien
entendu, la déformation de la couche 44 est élastique et
réversible. Cela signifie que lorsque l'utilisateur n'exerce
plus d'effort, elle reprend sa forme initiale.
[0057] L'épaisseur de la couche supérieure 44
diminue dans un sens d'éloignement de la zone cen-
trale 21.
[0058] Cela signifie que l'épaisseur de la couche
44, au niveau de l'extrémité avant 29, est plus faible que
l'épaisseur de la couche 44 au niveau de l'extrémité
arrière 30.
[0059] La couche supérieure 44 est superposée à
la couche inférieure 42 par contact d'une face inférieure
45 avec la face supérieure 43 de la couche 42. Les
faces 43 et 45 sont solidarisées l'une à l'autre par un
moyen tel qu'un collage. La face inférieure 45 de la cou-
che supérieure 44 est donc inclinée, par rapport à la
face 24 de l'embase 3, d'une même valeur d'angle que
la face supérieure 43 de la couche inférieure 42.
[0060] La couche supérieure 44 présente encore
une face supérieure 46 qui de préférence est sensible-
ment parallèle à la face inférieure 34 de la cale 28.
[0061] Une couche de protection 47, dont l'épais-
seur sensiblement constante est délimitée d'une part
par une face supérieure qui se confond avec la face
supérieure 33 de la cale 28 et d'autre part par une face
inférieure 48, est superposée à la couche supérieure
44. La couche de protection 47 est solidarisée, par sa
face inférieure 48, à la face supérieure 46 de la couche
supérieure 44 par un moyen tel qu'un collage.
[0062] La couche 47 présente une épaisseur
réduite par rapport à l'épaisseur de la cale 28, et est
réalisée avec un matériau qui présente une bonne
résistance à l'abrasion. Ce matériau peut être relative-
ment souple ou relativement rigide. Par exemple, une
matière plastique peut convenir.
[0063] Comme on le comprend notamment à l'aide
de la figure 4, l'épaisseur de chacune des couches infé-
rieure 42, supérieure 44, et de protection 47 est cons-
tante, selon la direction transversale du dispositif 1,
dans un plan de coupe donné.
[0064] La fonction de la cale 28 est expliquée ci-
après.
[0065] Comme on le voit sur les figures 1, 3 et 4,
l'épaisseur de la cale 28 est supérieure à l'épaisseur de
l'embase 3, délimitée elle par les faces supérieure 4 et
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inférieure 24.

[0066] Par exemple, comme il est visualisé à la
figure 4, l'épaisseur t1 de l'embase 3 est comprise entre
2 et 5 mm, tandis que l'épaisseur t2 de la cale 28 est
comprise entre 5 et 20 mm.
[0067] La face supérieure 33 de la cale 28 est donc
plus éloignée, par rapport à la face supérieure 25 de la
planche 2, que ne l'est la face supérieure 4 de l'embase
3. Cela revient à dire que la cale 28 est en saillie par
rapport à la face 4 de l'embase 3.
[0068] Il s'ensuit que lorsque la chaussure 14 est
retenue sur le dispositif 1, comme on le voit à la figure
5, une portion de la semelle 15 appuie sur la cale 28.
[0069] Etant donné que la cale 28 contient une cou-
che 44 déformable, l'appui de la chaussure 14 sur la
cale 28 modifie la forme de la cale 28.
[0070] La chaussure 14 est une chaussure dont la
semelle 15 et la tige 17 présentent une certaine sou-
plesse. Cela signifie que la semelle 15 se déforme pen-
dant la marche pour assurer un bon déroulement du
pied.
[0071] Comme on va le voir à l'aide des figures 6 à
8, la semelle 15 se déforme également pendant la con-
duite de la planche 2.
[0072] Sur chacune de ces trois figures la planche 2
est en contact, par une face inférieure ou semelle de
glisse 49, avec une surface de neige 50.
[0073] Dans le cas de la figure 6, la planche 2 est
sensiblement à plat sur la neige. Cela se produit par
exemple quand la planche 2 glisse dans le sens de la
direction longitudinale L. L'utilisateur a alors les pieds
qui appuient vers la planche 2 aussi bien au niveau de
l'extrémité avant du pied, qu'au niveau de l'extrémité
arrière du pied. Cela signifie que le poids de l'utilisateur
est réparti de façon sensiblement homogène sur toute
la surface de la semelle 15.
[0074] Dans ces conditions, la chaussure 14 con-
serve la forme qu'elle a naturellement quand elle n'est
pas utilisée. Notamment, une extrémité avant 51 de la
semelle 15 présente une forme relevée à l'avant de la
chaussure 14. Cette forme permet d'éviter les frotte-
ments de la chaussure 14 dans la neige pendant la con-
duite.
[0075] C'est pourquoi dans le cas de la figure 6, la
semelle 15 appuie sur la cale 28 essentiellement au
niveau de son extrémité arrière 30. La déformation de la
couche supérieure 44 de la cale 28 est telle que, à
proximité de l'embase 3, l'épaisseur de la cale 28 est à
peu près égale à l'épaisseur de l'embase 3. L'épaisseur
de la cale 28 au niveau de son extrémité avant 29 est
inchangée.
[0076] Quand l'utilisateur négocie une courbe,
comme c'est le cas sur les figures 7 et 8, il appuie vers
la planche 2 avec les extrémités avant des pieds.
[0077] Dans le cas de la figure 7, qui correspond à
une courbe à grand rayon de courbure, la planche 2 est
inclinée par rapport à la neige selon une valeur d'angle
moyenne.

[0078] L'appui avec l'extrémité avant des pieds pro-
voque un enfoncement du bord 26 dans la neige, ainsi
qu'une déformation de la semelle 15. Cela signifie que
l'extrémité 51 de la semelle 15 se rapproche de la sur-
face supérieure 25 de la planche 2.

[0079] Le cas de la figure 8 correspond lui à une
courbe à faible rayon de courbure. La planche 2 est
alors inclinée par rapport à la neige selon une valeur
d'angle importante. L'appui avec l'extrémité avant des
pieds accroît l'enfoncement du bord 26 dans la neige,
ainsi que la déformation de la semelle 15.
[0080] Plus l'utilisateur prend un virage serré, plus il
accentue l'appui de l'avant de la chaussure sur la plan-
che. Ce faisant, l'avant de sa chaussure a tendance à
se dérouler pour se plaquer contre la planche. L'appui
de l'avant de la chaussure sur la cale se déplace alors
de l'extrémité arrière 30 de la cale où l'amortissement
est important vers l'extrémité avant 29 où l'amortisse-
ment est réduit, compte tenu de l'épaisseur variable de
la couche 44.
[0081] Le passage de la position de conduite à plat
sur la neige, comme on le voit à la figure 6, à la position
de conduite fortement inclinée en courbe, comme on le
voit sur la figure 8, s'est fait avec un amortissement pro-
gressif.
[0082] Quand la planche 2 commence à s'incliner,
l'amortissement de l'appui est assez important puisque
l'appui s'exerce près de l'extrémité 30 de la cale 28.
[0083] Au fur et à mesure que la planche s'incline,
l'amortissement se réduit proportionnellement à la dimi-
nution d'épaisseur de la couche supérieure 44 entre les
extrémités 30 et 29 de la cale 28.
[0084] Bien entendu, la cale 28 se déforme de
manière réversible. Il s'ensuit avantageusement que
l'utilisateur peut passer sans brutalité d'une position de
conduite à une autre.
[0085] Le deuxième mode de réalisation de l'inven-
tion est présenté ci-après à l'aide de la figure 9.
[0086] Pour des raisons de commodité, les élé-
ments communs au premier mode de réalisation sont
désignés par les mêmes références.
[0087] Un dispositif de retenue 60 retient la chaus-
sure 14 sur la planche 2. Il ne diffère du dispositif selon
le premier mode de réalisation que par le fait qu'il est
muni de deux cales 61, 62. Une cale 61 est située dans
une zone d'extrémité avant 63 du dispositif 60, tandis
que l'autre cale 62 est située dans une zone d'extrémité
arrière 64.
[0088] Chacune des cales 61, 62 est structurée
comme la cale 28 du premier mode pour exercer les
mêmes fonctions. La cale 61 réagit par rapport aux
appuis de l'extrémité avant du pied, tandis que la cale
62 réagit par rapport aux appuis de l'extrémité arrière
du pied. Bien entendu dans ce second cas, c'est le bord
27 de la planche 2 qui s'enfonce dans la neige.
[0089] La variante de réalisation d'une cale comme
la cale 28, 61 ou 62 est présentée à l'aide de la figure
10.
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[0090] Une cale 70 comprend une couche infé-
rieure indéformable 71 à laquelle est superposée une
couche supérieure déformable 72, à l'exclusion de toute
couche de protection. Bien entendu, la cale 70 présente
les mêmes caractéristiques que les cales 28, 61, ou 62
des premier et deuxième modes de réalisation. Elle a
l'avantage d'être plus économique à fabriquer.

[0091] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée
aux modes de réalisation ainsi décrits, et comprend
tous les équivalents techniques pouvant entrer dans la
portée des revendications qui vont suivre.
[0092] En particulier, il pourrait être prévu un dispo-
sitif présentant une seule cale à l'arrière, c'est-à-dire au
niveau de l'extrémité arrière du pied.
[0093] Dans une zone donnée, une cale pourrait
être remplacée par plusieurs cales plus petites situées
les unes à côté des autres.
[0094] Encore, la structure interne d'une cale peut
présenter des formes différentes pour remplir les
mêmes fonctions.
[0095] Une cale peut être disposée directement sur
la face supérieure de l'embase 3, c'est-à-dire sans être
en contact direct avec la planche.
[0096] Il peut être prévu que la face inférieure 34 de
la première couche 42, 71 et la face supérieure 46 de la
deuxième couche 44, 72 forment entre elles un angle
mesuré selon une direction de variation des épaisseurs
des première et deuxième couches. Par exemple la cale
28, 61, 62, 70 peut présenter une face supérieure 46 et
une face inférieure 34 inclinées l'une par rapport à
l'autre, de façon que l'épaisseur de la cale mesurée au
niveau de son extrémité avant 29 est supérieure à
l'épaisseur de la cale mesurée au niveau de son extré-
mité arrière 30.

Revendications

1. Dispositif de retenue (1, 60) d'une chaussure (14)
sur une planche de glisse (2) destinée à la pratique
du suif sur neige, le dispositif (1, 60) comprenant
une embase (3) et des moyens prévus pour retenir
la chaussure (14) au-dessus d'une face supérieure
(4) de l'embase (3), le dispositif (1, 60) s'étendant
selon une direction longitudinale (L) et présentant
successivement une zone d'extrémité avant (20,
63), une zone centrale (21), et une zone d'extrémité
arrière (22, 64), le dispositif (1, 60) comprenant
encore au moins une cale (28, 61, 62, 70) prévue
pour recevoir une portion d'extrémité de la semelle
(15) de la chaussure (14), la cale (28, 61, 62, 70)
étant positionnée au niveau d'une des zones
d'extrémité (20, 63, 22, 64), caractérisé par le fait
que la cale (28, 61, 62, 70) présente une première
couche réalisée avec un matériau sensiblement
indéformable, l'épaisseur de la première couche
augmentant dans un sens d'éloignement de la zone
centrale (21), et par le fait que la cale (28, 61, 62,
70) présente une deuxième couche juxtaposée à la

première couche, la deuxième couche étant réali-
sée avec un matériau sensiblement déformable,
l'épaisseur de la deuxième couche diminuant dans
un sens d'éloignement de la zone centrale (21), la
cale (28, 61, 62, 70) étant en saillie par rapport à la
face supérieure (4) de l'embase (3).

2. Dispositif de retenue (1, 60) selon la revendication
1, caractérisé par le fait que la première couche est
une couche inférieure (42, 71), et par le fait que la
deuxième couche est une couche supérieure (44,
72) superposée à la couche inférieure (42, 71).

3. Dispositif de retenue (1, 60) selon la revendication
1 ou 2, caractérisé par le fait que l'épaisseur de la
cale (28, 61, 62, 70) est supérieure à l'épaisseur de
l'embase (3), et qu'une face inférieure (24) de
l'embase (3) et une face inférieure (34) de la cale
(28, 61, 62, 70) sont parallèles.

4. Dispositif de retenue (1, 60) selon la revendication
1, 2 ou 3, caractérisé par le fait que l'épaisseur de
la cale (28, 61, 62, 70) est sensiblement constante.

5. Dispositif de retenue (1, 60) selon la revendication
1, 2, ou 3, caractérisé par le fait que la cale (28, 61,
62, 70) présente une face supérieure (46) et une
face inférieure (34) inclinées l'une par rapport à
l'autre, de façon que l'épaisseur de la cale mesurée
au niveau de son extrémité avant (29) est supé-
rieure à l'épaisseur de la cale mesurée au niveau
de son extrémité arrière (30).

6. Dispositif de retenue (1, 60) selon l'une quelconque
des revendications 2 à 5, caractérisé par le fait que
la couche supérieure (44, 72) et la couche infé-
rieure (42, 71) de la cale (28, 70) sont assemblées
par collage.

7. Dispositif de retenue (1, 60) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé par le fait que
la cale (28, 61, 62, 70) et l'embase (3) sont solidari-
sées l'une par rapport à l'autre de façon amovible.

8. Dispositif de retenue (1, 60) selon l'une quelconque
des revendications 2 à 7, caractérisé par le fait
qu'une couche de protection (47) est rapportée sur
la couche supérieure (44) de la cale (28, 61, 62,
70).

9. Cale (28, 61, 62, 70) qui présente une première
couche (42, 71) réalisée avec un matériau sensible-
ment indéformable, et une deuxième couche (44,
72) juxtaposée à la première couche (42, 71), la
deuxième couche (44, 72) étant réalisée avec un
matériau sensiblement déformable, caractérisée
par le fait que selon une direction de la cale (28, 61,
62, 70), l'épaisseur de la première couche (42, 71)
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augmente tandis que l'épaisseur de la deuxième
couche (44, 72) diminue.

10. Cale (28, 61, 62, 70) selon la revendication 9,
caractérisée par le fait que la première couche (42,
71) présente une face inférieure (34), que la
deuxième couche (44, 72) présente une face supé-
rieure (46), et que les faces inférieure (34) et supé-
rieure (46) sont parallèles l'une par rapport à
l'autre.

11. Cale (28, 61, 62, 70) selon la revendication 9,
caractérisée par le fait que la première couche (42,
71) présente une face inférieure (34), que la
deuxième couche (44, 72) présente une face supé-
rieure (46), et que les faces inférieure (34) et supé-
rieure (46) forment entre elles un angle mesuré
selon la direction de variation des épaisseurs des
première (42, 71) et deuxième (44, 72) couches.

12. Cale (28, 61, 62, 70) selon l'une des revendications
9 à 11, caractérisée par le fait qu'une couche de
protection (47) est rapportée sur la deuxième cou-
che (44).
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